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83. 	Par «Statut», il faut entendre le Statut de l'Agence. 

. 84. 	Par «quantité introduite», il faut entendre la quantité •de matière nucléaire entrée dans une instal- 
lation  fonctionnant à pleine capacité. • 

85. Par .«soumise unilatéralement», il faut entendre soumise aux garanties de l'Agence par un Etat, 
en vertu d'un accord de garanties. 


